
Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 

Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 mai 2024 
 

DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS CONSEIL MUNICIPAL  

VALANT PROCÈS-VERBAL 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MAI 2024 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le sept mai à vingt heures, s’est réuni en session ordinaire, en mairie, 

le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement convoqué, sous la présidence 

de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 12 

M. CHABRIER Mme ZELMAR M. PAILLOU 

Mme JONES Mme GROS M. BESSON 

Mme GRENON M. GERVAIS Mme SIMONNEAU 

Mme DILLERIN Mme BOURG M. BOURDEAU 

Absents ayant donné pouvoir 2 

M. LAVALADE pouvoir à M. CHABRIER 

M. PLANCHET pouvoir à M. PAILLOU 

Absents excusés 1 

M. GAUTHIER   

Public 1 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Convocation 02/05/2024 

Affichage de l’avis 02/05/2024 

Publication du Procès-Verbal 11/07/2024 

Ordre du jour 

- Approbation du PV de la séance du 6 mars 2024 ; 

- Adhésion au FREDON pour l’année 2024 ; 

- Adhésion à l’AMPA pour l’année 2024 ; 

- Approbation de la convention de servitude sur la parcelle AI 103 avec la société ENEDIS ; 

- Approbation de la convention de mise à disposition de personnel pour l’accueil des enfants 

de Saint-Christophe à l’ALSH « Les Bambins d’Aunis » de Forges ; 

- Approbation de la convention de mandat de représentation pour faire réaliser le projet de 

rénovation de la toiture de l’église et d’aménagement d’une salle associative, au nom et 

pour le compte de la commune avec la Société Publique Locale Charente-Maritime 

Développement ; 

- Approbation de la convention de mission de conception et réalisation des travaux relatifs à 

la création d’une piste cyclable le long de la route départementale n°112 avec le Syndicat 

Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime ; 

- Approbation de la modification des statuts de la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle relative à la prise de compétence supplémentaire voile scolaire ; 

- Mise à jour du tableau de classement des voies communales et des chemins ruraux – 

Abroge et remplace ; 

- Autorisation d’acquisition des parcelles AI 89 et YB 120 – Abroge et remplace ; 

- Autorisation d’acquisition des parcelles A 1596, A 1600 et ZB 67 – Abroge et remplace ; 

- Autorisation de cession de la parcelle AB 27 – Abroge et remplace ; 

- Autorisation de cession des parcelles AB 30, AB 31 et AK 89 – Abroge et remplace ; 

- Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ; 

- Attribution d’une subvention à l’association sportive du collège Dolto de La Jarrie ; 

- Avis sur les adhésions et retraits à l’Union des Marais de la Charente-Maritime ; 

- Avis sur l’affiliation du syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence Territoriale La 

Rochelle Aunis au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-
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Maritime ; 

- Demande d’intégration du projet de piste cyclable de Saint-Christophe vers Aigrefeuille-

d’Aunis dans les liaisons structurantes du Schéma Directeur des Aménagements Cyclables 

de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle et demande de prise en charge 

financière du projet par la Communauté d’Agglomération de La Rochelle au titre des 

liaisons structurantes ; 

- Décisions du Maire prises en vertu des délégations consenties par le Conseil municipal ; 

- Informations diverses. 

 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 6 MARS 2024 

 

Après délibération et vote, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, à 

l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du 6 

mars 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-025 PORTANT ADHÉSION AU FREDON DE LA CHARENTE-

MARITIME POUR L’ANNÉE 2024 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que chaque année, le FREDON de la Charente-

Maritime sollicite les communes membres pour reconduire leur participation pour l’année suivante. 

Ce groupement assure la coordination des luttes pour la régulation d’un certain nombre 

d’organismes classés nuisibles. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la participation de la commune, pour l’année 

2024, s’élève à cinquante euros. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adhérer au FREDON de la Charente-Maritime 

pour l’année 2024, d’autoriser le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous documents 

relatifs à la présente délibération et à inscrire les crédits nécessaires au paiement de la cotisation 

annuelle au budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer au FREDON de la Charente-Maritime pour l’année 2024. 

 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à prendre toutes mesures et à signer tous documents relatifs à la présente 

délibération. 

 

ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle du groupement, s’élevant à cinquante 

euros, sont inscrits au budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 
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DÉLIBÉRATION 2024-026 PORTANT ADHÉSION À L’ASSOCIATION MARCHÉS 

PUBLICS D’AQUITAINE POUR L’ANNÉE 2024 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que l’Association Marchés Publics d’Aquitaine 

dispose d’une centrale d’achats publics à destination des collectivités territoriales, proposant des 

produits dont les tarifs sont négociés selon les dispositions du Code de la Commande Publique. 

 

L’adhésion de la commune à l’association permettrait d’accéder à cette centrale d’achats et ainsi 

d’éviter de recourir aux procédures prescrites par le même code. 

 

Le montant de l’adhésion est fixé par l’association à cinquante euros par an. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adhérer, pour l’année 2024, à l’Association 

Marchés Publics d’Aquitaine pour participer à la vie de l’association et accéder à la centrale 

d’achats publics CAPAQUI. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer, pour l’année 2024, à l’Association Marchés Publics d’Aquitaine, 

afin de permettre de participer à la vie de l’association et d’accéder à la centrale d’achats publics 

CAPAQUI. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à prendre toutes mesures et à signer tous documents relatifs à la présente 

délibération. 

 

ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle à l’association, s’élevant à cinquante 

euros, sont inscrits au budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-027 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION DE 

SERVITUDES SUR LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AI NUMÉRO 103 AVEC LA 

SOCIÉTÉ ENEDIS 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la société ENEDIS, dans le cadre du 

raccordement d’un habitant, a besoin de bénéficier d’un droit de servitudes sur un sol du domaine 

privé de la commune, à savoir la parcelle cadastrée section AI numéro 103. 

 

Monsieur le Maire précise au Conseil municipal qu’une convention a déjà été signée en 2023 

concernant cette même parcelle, pour des servitudes aériennes. Le projet de convention de 

servitudes, souterraines cette fois, exposé en annexe A, détaille les conditions administratives et 

techniques ainsi que les obligations réciproques des deux parties. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 
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- D’approuver la convention de servitudes souterraines portant sur la parcelle cadastrée 

section AI numéro 103 selon les modalités exposées en annexe A ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que l’acte passé en la forme 

notariée ; 

- D’autoriser le Maire à déléguer la signature de l’acte passé en la forme notariée à l’étude 

chargé de la réception de celui-ci ; 

- D’ajouter que la société ENEDIS est tenue, à ses frais, de procéder à l’enregistrement de la 

convention de servitudes auprès du service de publicité foncière de la Direction Générale 

des Finances Publiques afin de faciliter les recherches futures. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’Énergie ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer à la convention de servitudes sur la parcelle cadastrée section AI 

numéro 103, exposée en annexe A, avec la société ENEDIS. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer la convention, tous les avenants et autres documents annexes relatifs 

à la présente délibération. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à donner pouvoir, au nom de la commune, en vue de signer l’acte notarié à 

intervenir, à un collaborateur de l’étude de Maître Françoise DENYS-ARLOT, notaire à 

Mouthiers-sur-Boëme.  

 

ARTICLE 4 

Les honoraires de notaire seront pris en charge par la société ENEDIS. Un exemplaire de l’acte 

notarié sera transmis à la commune. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION DE SERVITUDES SUR LA PARCELLE 

CADASTRÉE SECTION AI NUMÉRO 103 
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DÉLIBÉRATION 2024-028 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE 

À DISPOSITION DE PERSONNEL POUR L’ACCUEIL DES ENFANTS DE SAINT-

CHRISTOPHE À L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT « LES BAMBINS 

D’AUNIS » AVEC LA COMMUNE DE FORGES 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que les enfants de la commune de Saint-

Christophe sont accueillis pendant les vacances scolaires ainsi que les mercredis au sein de 

l’accueil collectif de mineurs « Les Bambins d’Aunis » à Forges. 

La commune de Forges met à disposition à l’association gérant l’accueil de loisirs sans 

hébergement les agents ainsi que les locaux de l’école communale. 

 

Monsieur le Maire précise au Conseil municipal que la commune de Saint-Christophe participe aux 

charges supplétives relatives à cette mise à disposition à raison de 2,25 euros par enfant et par jour 

d’accueil. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la convention exposée en annexe A 

relative à la mise à disposition de personnel pour l’accueil des enfants de la commune de Saint-

Christophe à l’accueil de loisirs sans hébergement « Les Bambins d’Aunis », d’autoriser le Maire à 

signer ladite convention, tous les avenants et autres documents annexes relatifs à la présente 

délibération et d’inscrire les crédits nécessaires à la participation aux charges supplétives au budget 

général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L.512-6 à L.512-9, L.512-

12 à L.512-15 et L.334-1 ; 

Vu le décret 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics ; 

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Forges, en date du 18 mars 2024, 

relative à la revalorisation du tarif d’une mise à disposition de personnel communal ; 

Vu la convention signée entre la commune de Forges et l’association « Les Bambins d’Aunis » ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune approuve la convention exposée en annexe A, relative à la mise à disposition de 

personnel pour l’accueil des enfants de la commune de Saint-Christophe à l’accueil de loisirs sans 

hébergement « Les Bambins d’Aunis » avec la commune de Forges. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer la convention, tous les avenants et autres documents annexes relatifs 

à la présente délibération. 

 

ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires à la participation aux charges supplétives sont inscrits au budget général de 

la commune. 

ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL 

POUR L’ACCUEIL DES ENFANTS DE SAINT-CHRISTOPHE À L’ACCUEIL DE 

LOISIRS SANS HÉBERGEMENT « LES BAMBINS D’AUNIS » AVEC LA COMMUNE 

DE FORGES 
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DÉLIBÉRATION 2024-029 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION DE 

MANDAT DE REPRÉSENTATION POUR FAIRE RÉALISER LE PROJET DE 

RÉNOVATION DE LA TOITURE DE L’ÉGLISE ET D’AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE 

ASSOCIATIVE, AU NOM ET POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE, AVEC LA 

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE CHARENTE-MARITIME DÉVELOPPEMENT 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la municipalité souhaite lancer deux projets 

dans le cadre de l’objectif global de revitalisation du centre-bourg. Le premier projet concerne les 

travaux de rénovation de la toiture de l’église de la commune concomitants à la pose de panneaux 

photovoltaïques. Le second projet concerne des travaux d’aménagement d’un local associatif au 

sein d’un bâtiment acheté par la commune en 2022. 

 

Monsieur le Maire rappelle également au Conseil municipal que la commune a pris, en 2023, des 

parts sociales au sein de la Société Publique Locale Charente-Maritime Développement, lui 

permettant ainsi de solliciter, par son intermédiaire, l’ingénierie de la Société d’Économie Mixte 

pour le Développement d’Aunis-Saintonge, en vertu de l’article L.2422-5 du Code de la 

Commande Publique, sans publicité ni mise en concurrence préalables. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la Société d’Économie Mixte pour le 

Développement d’Aunis-Saintonge a réalisé un chiffrage prévisionnel des deux projets pour 

lesquels les frais d’étude seront mutualisés. L’enveloppe prévisionnelle est d’un montant de 384 

882 euros hors taxes, dont 30 625 euros hors taxes de frais de mandats au profit de la Société 

Publique Locale Charente-Maritime. 

 

Monsieur le Maire précise au Conseil municipal que le projet de travaux de rénovation de la toiture 

de l’église et d’installation photovoltaïque pour autoconsommation collective des bâtiments 

communaux a déjà fait l’objet d’une attribution de subvention au titre de la Dotation d’Équipement 

des Territoires Ruraux de l’État pour un montant de 32 660,80 euros. Ce même projet pourrait être 

financé également par la Dotation de Soutien à l’Investissement Local de l’État, par le Plan 

Patrimoine du Département de la Charente-Maritime et par plusieurs fonds de concours de la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle. 

 

Monsieur le Maire précise également au Conseil municipal que le projet de travaux 

d’aménagement d’un local associatif pourrait être financé par le fonds d’aide aux petites communes 

du Département de la Charente-Maritime et par plusieurs fonds de concours de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la convention exposée en annexe A 

de mandat de représentation pour faire réaliser le projet de rénovation de la toiture de l’église et 

d’aménagement d’une salle associative, au nom et pour le compte de la commune avec la Société 

Publique Locale Charente-Maritime Développement, d’autoriser le Maire à signer ladite 

convention, tous les avenants et autres documents annexes relatifs à la présente délibération et 

d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération du mandataire au budget général de la commune 

de l’exercice de l’année 2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.1521-1 et L.1531-

1 ; 

Vu le Code du Commerce, et notamment les articles L.251-1 et suivants ; 
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Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L.2422-5 et suivants, L.2511-1, et 

L.2521-1 et suivants ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 1er décembre 2022, relative à l’approbation de 

la prise de participation auprès de la Société Publique Locale Charente-Maritime Développement 

par acquisition d’actions ; 

Vu que la commune exerce, sur la Société Publique Locale Charente-Maritime Développement, un 

contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres services ; 

Vu le règlement intérieur de la Société Publique Locale Charente-Maritime Développement 

régissant le fonctionnement interne et précisant les modalités de contrôle des collectivités ; 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune approuve le choix de la Société Publique Locale Charente-Maritime Développement 

comme mandataire pour faire réaliser, au nom et pour le compte de la commune, le projet de 

rénovation de la toiture de l’église et d’aménagement d’une salle associative. 

 

ARTICLE 2 

La commune approuve la convention exposée en annexe A relative au mandat de représentation 

pour faire réaliser le projet de rénovation de la toiture de l’église et d’aménagement d’une salle 

associative, au nom et pour le compte de la commune avec la Société Publique Locale Charente-

Maritime Développement. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à signer la convention, tous les avenants et autres documents annexes relatifs 

à la présente délibération. 

 

ARTICLE 4 

Les crédits nécessaires à la rémunération du mandataire sont inscrits au budget général de la 

commune de l’exercice de l’année 2024. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION DE MANDAT DE REPRÉSENTATION POUR 

FAIRE RÉALISER LE PROJET DE RÉNOVATION DE LA TOITURE DE L’ÉGLISE ET 

D’AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE ASSOCIATIVE, AU NOM ET POUR LE COMPTE 

DE LA COMMUNE AVEC LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE CHARENTE-MARITIME 

DÉVELOPPEMENT 
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DÉLIBÉRATION 2024-030 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION DE 

MISSION DE CONCEPTION ET DE RÉALISATION DES TRAVAUX RELATIFS À LA 

CRÉATION D’UNE PISTE CYCLABLE LE LONG DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 

N°112 AVEC LE SYNDICAT DÉPARTEMENTAL DE LA VOIRIE DE LA CHARENTE-

MARITIME 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la municipalité souhaite lancer un projet de 

création de piste cyclable reliant les communes de Saint-Christophe et d’Aigrefeuille-d’Aunis. 

 

Monsieur le Maire rappelle également au Conseil municipal que la commune adhère au Syndicat 

Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime, lui permettant d’effectuer des travaux 

importants sans publicité ni mise en concurrence préalables, en vertu des articles L.2511-1 à 

L.2511-5 du Code de la Commande Publique. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal la convention indiquant les obligations réciproques 

de chaque partie ainsi qu’une enveloppe prévisionnelle pour le projet d’un montant de 450 000 

euros hors taxes. 

 

Monsieur le Maire précise au Conseil municipal que ce projet pourrait être financé par la Dotation 

d’Équipement des Territoires Ruraux et la Dotation de Soutien à l’Investissement Local de l’État, 

par l’aide relative au développement des circulations douces du département de la Charente-

Maritime et par une participation à la réalisation de pistes cyclables de maillage de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la convention exposée en annexe A 

de mission de conception et réalisation des travaux relatifs à la création d’une piste cyclable le long 

de la route départementale n°112 avec le Syndicat Départemental de la Voirie de la Charente-

Maritime, d’autoriser le Maire à signer ladite convention, tous les avenants et autres documents 

annexes relatifs à la présente délibération et d’inscrire et répartir les crédits nécessaires à 

l’ensemble des travaux aux budgets généraux de la commune des exercices des années 2024 et 

2025. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment les articles L.2511-1 à L.2511-5 ; 

Vu les statuts du Syndicat Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune approuve la convention exposée en annexe A concernant la conception et la 

réalisation des travaux relatifs à la création d’une piste cyclable le long de la route départementale 

n°112 avec le Syndicat Départemental de la Voirie de la Charente-Maritime. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer la convention, tous les avenants et autres documents annexes relatifs 

à la présente délibération. 
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ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires aux travaux de création d’une piste cyclable le long de la route 

départementale n°112 sont inscrits et répartis aux budgets généraux de la commune des exercices 

des années 2024 et 2025. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION DE MISSION DE CONCEPTION ET DE 

RÉALISATION DES TRAVAUX RELATIFS À LA CRÉATION D’UNE PISTE 

CYCLABLE LE LONG DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE N°112 AVEC LE 

SYNDICAT DÉPARTEMENTAL DE LA VOIRIE DE LA CHARENTE-MARITIME 
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DÉLIBÉRATION 2024-031 PORTANT APPROBATION DES MODIFICATIONS DES 

STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA ROCHELLE 

RELATIVES À LA PRISE DE COMPÉTENCE SUPPLÉMENTAIRE VOILE SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que les maires de l’Agglomération de La Rochelle 

se sont concertés depuis plusieurs mois afin d’étudier les modalités de soutien aux communes pour 

favoriser la découverte de la voile en milieu scolaire, à raison d’un cycle estimé à 8 séances par 

classe. 

 

Cette étude conduit aujourd’hui à proposer une prise de compétence supplémentaire relative au 

financement des activités de découverte de la voile scolaire pour les élèves de CM2, de 

l’Agglomération de La Rochelle, en vue d’une mise en œuvre dès la rentrée scolaire de septembre 

2024. 

 

Le périmètre de la compétence tel que proposé est le suivant : 

- Le dispositif s’adresse aux élèves de CM2 des écoles publiques de la Communauté 

d’Agglomération ; 

- La Communauté d’Agglomération finance l’ensemble des dépenses (activité et transport) 

liées au dispositif. 

 

Ainsi, il est proposé d’intégrer la compétence supplémentaire suivante :  

 

« Financement et coordination d’activités de découverte de la voile scolaire à destination des élèves 

de CM2 des écoles publiques de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle, comprenant le 

transport vers les centres nautiques de l’Agglomération. » 

 

Cette prise de compétence passe nécessairement par une modification des statuts en vigueur de la 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle, procédure qui impose également une délibération 

concordante des communes du territoire. 

 

Par ailleurs, la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 

de l’action publique est venue modifier l’ordonnancement des compétences des communautés 

d’agglomération, en supprimant la dénomination des compétences optionnelles, et en les 

réintégrant sous le terme de compétences supplémentaires. Il est donc proposé de procéder à ce 

toilettage lors de cette même révision des statuts de la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle.  

 

Les statuts en vigueur, validés par arrêté préfectoral du 12 mars 2020, doivent être mise à jour par 

modification statutaire. Cette procédure est encadrée par l’article L.5211-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Ainsi, sous condition de validation de cette proposition par l’assemblée délibérante, les communes 

disposeront de 3 mois à compter de la notification de cette proposition pour délibérer à la majorité 

qualifiée, à savoir validation de cette proposition par deux tiers des conseils municipaux, 

représentant plus de la moitié de la population ; ou de la moitié des conseils municipaux, 

représentant les deux tiers de la population. S’ajoute l’accord obligatoire de la commune la plus 

importante, dans le cas d’une communauté d’agglomération. Un arrêté préfectoral validera ce 

transfert de compétences et ces projets de statuts une fois cette majorité qualifiée acquise. 

 

Il est proposé au Conseil municipal, en accord avec la commission compétente d’autoriser la prise 

de compétence supplémentaire de la Communauté d’Agglomération « Financement et coordination 

d’activités de découverte de la voile scolaire à destination des élèves de CM2 des écoles publiques 

de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle, comprenant le transport vers les centres 
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nautiques de l’Agglomération» et d’adopter les modifications des statuts de la Communauté 

d’Agglomération, tels qu’exposés en annexe A. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5211-17 et L.5216-5 

relatifs aux compétences des communautés d’agglomération et aux transferts de compétences ; 

Vu la loi 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mars 2020 portant modification statutaire de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

en date du 14 mars 2024 portant adoption des statuts ainsi modifiés ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune autorise la prise de compétence supplémentaire de la Communauté d’Agglomération 

de La Rochelle « Financement et coordination d’activités de découverte de la voile scolaire à 

destination des élèves de CM2 des écoles publiques de la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle, comprenant le transport vers les centres nautiques de l’agglomération ». 

 

ARTICLE 2 

Les modifications des statuts de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle, exposées en 

annexe A et relatives à cette prise de compétence supplémentaire, sont adoptées. 
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ANNEXE A : PROJET DE STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 

LA ROCHELLE MODIFIÉS RELATIFS À LA PRISE DE COMPÉTENCE 

SUPPLÉMENTAIRE VOILE SCOLAIRE 
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DÉLIBÉRATION 2024-032 PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UNE 

ENQUÊTE PUBLIQUE ET ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION 2023-59 DU 7 

DÉCEMBRE 2023 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la commune adhère au Syndicat 

Départemental de la Voirie qui, dans ses missions, permet aux communes de faire appel à ses 

services dans le cadre des missions liées à la modification du tableau de classement des voiries de 

la commune. À ce travail peut s’ajouter, en complément, une mission de relevé des chemins ruraux 

de la commune qui relèvent de dispositions législatives différentes. 

 

Par délibération en date du 27 février 2023, une convention relative à une mission de relevé des 

chemins ruraux a été approuvée par le Conseil municipal, avec le Syndicat Départemental de la 

Voirie de la Charente-Maritime. 

 

Par délibération en date du 7 décembre 2023, la mise à jour du tableau de classement des voies 

communales et des chemins ruraux a été approuvée par le Conseil municipal. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que plusieurs séances de la commission 

municipale en charge des voiries et des cours d’eau se sont déroulées au cours de l’année afin de 

valider les versions successives du tableau de classement et du relevé des chemins ruraux proposés 

par le syndicat. Une de ces versions a reçu un avis favorable de la commission. 

 

Monsieur le Maire expose également au Conseil municipal que les articles L.161-6-1, R.161-11-1 

et suivants autorisent l’assemblée à recenser les chemins ruraux de la commune au sens de l’article 

L.161-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Ces mêmes articles précisent néanmoins que le 

recensement nécessite le déroulement d’une enquête publique préalable. 

 

Ainsi, la délibération du Conseil municipal du 7 décembre 2023 doit être abrogée afin de tenir 

compte des dispositions règlementaires précitées et de permettre le déroulement de l’enquête 

publique préalable. 

La mise à jour définitive des tableaux de classement des voies communales et des chemins ruraux 

sera soumise à l’approbation du Conseil municipal dès lors que l’enquête publique préalable au 

recensement des chemin ruraux sera achevée. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

- D’abroger les dispositions de la délibération du 7 décembre 2023 ; 

- D’autoriser l’ouverture d’une enquête publique préalable au recensement des chemins 

ruraux, conforme aux dispositions des article R.161-11-1 et suivants du Code Rural et de la 

Pêche Maritime ; 

- D’autoriser le Maire à procéder à toutes les formalités, à signer tous documents se 

rapportant à la présente délibération et à fixer, par voie d’arrêté, les modalités 

d’organisation de l’enquête publique et l’identité du commissaire enquêteur ; 

- D’inscrire les crédits nécessaires à l’organisation de l’enquête publique préalable au 

recensement des chemins ruraux au budget général de la commune de l’exercice de l’année 

2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et, notamment les articles L.161-1 et suivants, et R.161-

11-1 et suivants ; 
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Vu le Code de la Voirie Routière et, notamment les articles L.111-1, L.141-1 et suivants, et R.141-

1 et suivants ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 7 décembre 2023 portant mise à jour du tableau de 

classement des voies communales et des chemins ruraux ; 

Vu l’avis de la commission municipale en charge de la voirie et des cours d’eau ; 

Considérant qu’une enquête publique préalable est nécessaire au recensement des chemins ruraux, 

au sens de l’article L.161-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La délibération du Conseil municipal du 7 décembre 2023 portant mise à jour du tableau de 

classement des voies communales et des chemin ruraux est abrogée. 

 

ARTICLE 2 

La commune autorise l’ouverture d’une enquête publique préalable au recensement des chemins 

ruraux, conforme aux dispositions des articles R.161-11-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche 

Maritime. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à procéder à toutes les formalités, à signer tous documents se rapportant à la 

présente délibération et à fixer, par voie d’arrêté, les modalités d’organisation de l’enquête 

publique et l’identité du commissaire enquêteur. 

 

ARTICLE 4 

Les crédits nécessaires à l’organisation de l’enquête publique préalable au recensement des 

chemins ruraux sont inscrits au budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-033 PORTANT AUTORISATION D’ACQUISITIONS DES 

PARCELLES CADASTRÉES SECTION AI NUMÉRO 89 ET SECTION YB NUMÉRO 120, 

ET ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION 2023-46 DU 11 OCTOBRE 2023 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que, dans le cadre des projets de mise en 

conformité de la défense extérieure contre les incendies et de création de pistes cyclables, la 

municipalité souhaite acquérir les parcelles cadastrées section AI numéro 089 et section YB 

numéro 120. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la commune n’est pas dans l’obligation 

d’interroger le Pôle d’Évaluation de la Direction Générale des Finances Publiques pour ces 

acquisitions. 

 

Pour la parcelle cadastrée section AI numéro 089, des négociations avec les propriétaires ont été 

entreprises pour un prix d’achat de deux euros du mètre carré. 

Pour la parcelle cadastrée section YB numéro 120, des négociations avec les propriétaires ont été 

entreprises pour un prix d’achat d’un euro du mètre carré. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

- D’abroger les dispositions de la délibération du 11 octobre 2023 ; 

- D’autoriser, pour un prix de deux euros du mètre carré, l’acquisition auprès des 

propriétaires, ou de leurs représentants, des parcelles cadastrées : 

o Section AI numéro 089 d’une surface de neuf ares et quatre-vingt-sept centiares et 

située rue des Malettes ; 
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o Section YB numéro 120 d’une surface de vingt-et-un ares et neuf centiares et 

située au lieu-dit Gâte Chien ; 

- De dire que les actes relatifs aux acquisitions précitées seront passés en la forme notariée ; 

- De dire que les éventuels frais d’actes, honoraires de notaires et de géomètres seront pris en 

charge par la commune et que les crédits relatifs à ces dépenses sont inscrits au budget 

général de la commune l’exercice de l’année 2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu les articles L.2122-21 et L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L.1111-1 du Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 octobre 2023 portant autorisation 

d’acquisitions des parcelles cadastrées section AI numéro 89 et section YB numéro 120 par actes 

passés en la forme administrative ; 

Considérant que l’avis du Pôle d’Évaluation des Domaine de la Direction Générale des Finances 

Publiques, compte tenu de la strate démographique de la commune, n’est pas obligatoire ; 

Considérant que la complexité de la propriété des parcelles rend nécessaire leurs acquisitions par 

actes passés en la forme notariée ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions de la présente délibération abrogent et remplacent celles de la délibération du 

Conseil municipal du 11 octobre 2023 portant autorisation d’acquisitions des parcelles cadastrées 

section AI numéro 89 et section YB numéro 120 par actes passés en la forme administrative. 

 

ARTICLE 2 

La commune autorise, pour un prix de : 

- Deux euros par mètre carré pour la parcelle cadastrée section AI numéro 089 ; 

- Un euro par mètre carré pour la parcelle cadastrée section YB numéro 120, 

les acquisitions auprès des propriétaires ou de leurs représentants, des parcelles cadastrées 

suivantes : 

 
Section Numéro Adresse Surface 

AI 089 Rue des Malettes à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 09 a 87 ca 

YB 120 Gâte Chien à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 21 a 09 ca 

 

ARTICLE 3 

Les actes relatifs aux acquisitions précitées seront passés en la forme notariée. Les éventuels frais 

d’actes, honoraires de notaires et de géomètres seront pris en charge par la commune. 

 

ARTICLE 4 

Le Maire est autorisé à signer, au nom de la commune, les actes notariés à intervenir et tous les 

autres documents relatifs à la présente délibération. 

 

ARTICLE 5 

Les crédits nécessaires aux acquisitions sont inscrits au budget général de la commune de 

l’exercice de l’année 2024. 
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DÉLIBÉRATION 2024-034 PORTANT AUTORISATION D’ACQUISITIONS DES 

PARCELLES CADASTRÉES SECTION A NUMÉROS 1596 ET 1600, ET SECTION ZB 

NUMÉRO 67, ET ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION 2024-01 DU 4 JANVIER 2024 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que, dans le cadre du projet d’aménagement de 

cheminements doux à Tesson, la municipalité souhaite acquérir les parcelles cadastrées section A 

numéro 1596 et 1600, et section ZB numéro 67. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la commune n’est pas dans l’obligation 

d’interroger le Pôle d’Évaluation de la Direction Générale des Finances Publiques pour ces 

acquisitions. 

 

Pour ces parcelles, des négociations avec les propriétaires ont été entreprises pour une acquisition à 

l’euro symbolique. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

- D’abroger les dispositions de la délibération du 4 janvier 2024 ; 

- D’autoriser, pour l’euro symbolique, l’acquisition auprès des propriétaires, ou de leurs 

représentants, des parcelles cadastrées : 

o Section A numéro 1596 d’une surface de vingt-sept ares, et située à Tesson ; 

o Section A numéro 1600 d’une surface de sept ares et trente-quatre centiares, et 

située à Tesson ; 

o Section ZB numéro 67 d’une surface d’un are et cinquante-quatre centiares, et 

située à l’Ormeau Jamet ; 

- De dire que les actes relatifs aux acquisitions précitées seront passés en la forme notariée ; 

- De dire que les éventuels frais d’actes, honoraires de notaires et de géomètres seront pris en 

charge par la commune et que les crédits relatifs à ces dépenses sont inscrits au budget 

général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu les articles L.2122-21 et L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L.1111-1 du Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 4 janvier 2024 portant autorisation 

d’acquisitions des parcelles cadastrées section A numéros 1596 et 1600, et section ZB numéro 67 

par actes passés en la forme administrative ; 

Considérant que l’avis du Pôle d’Évaluation des Domaine de la Direction Générale des Finances 

Publiques, compte tenu de la strate démographique de la commune, n’est pas obligatoire ; 

Considérant que la complexité de la propriété des parcelles rend nécessaire leurs acquisitions par 

actes passés en la forme notariée ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions de la présente délibération abrogent et remplacent celles de la délibération du 

Conseil municipal du 4 janvier 2024 portant autorisation d’acquisitions des parcelles cadastrées 

section A numéros 1596 et 1600 et section ZB numéro 67 par actes passés en la forme 

administrative. 
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ARTICLE 2 

La commune autorise, pour l’euro symbolique, les acquisitions, auprès des propriétaires ou de leurs 

représentants, des parcelles cadastrées suivantes : 

 
Section Numéro Adresse Surface 

A 1596 L’Ouche de Tesson à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 27 a 00 ca 

A 1600 L’Ouche de Tesson à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 07 a 34 ca 

ZB 0067 L’Ormeau Jamet à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 01 a 54 ca 

 

ARTICLE 3 

Les actes relatifs aux acquisitions précitées seront passés en la forme notariée. Les éventuels frais 

d’actes, honoraires de notaires et de géomètres seront pris en charge par la commune. 

 

ARTICLE 4 

Le Maire est autorisé à signer, au nom de la commune, les actes notariés à intervenir et tous les 

autres documents relatifs à la présente délibération. 

 

ARTICLE 5 

Les crédits nécessaires aux acquisitions sont inscrits au budget général de la commune de 

l’exercice de l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-035 PORTANT AUTORISATION DE CESSION DE LA 

PARCELLE CADASTRÉE SECTION AB NUMÉRO 27 ET ABROGATION DE LA 

DÉLIBÉRATION 2023-52 DU 7 DÉCEMBRE 2023 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que dans le cadre de l’opération de clarification 

administrative et foncière actée par la délibération du 31 août 2023 rectifiée pour erreur matérielle 

le 27 mars 2024, plusieurs parcelles ont été désaffectées et déclassées du domaine public 

communal. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’au vu de la situation réelle de ces parcelles et 

de leur état de privatisation, il convient de les proposer à la cession au profit des fonds voisins. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

- D’abroger les dispositions de la délibération du 7 décembre 2023 ; 

- D’autoriser la cession, à un prix de soixante-quinze euros du mètre carré, de la parcelle 

cadastrée section AB numéro 27 d’une surface de dix centiares et située impasse des 

Charrons ; 

- De dire que l’acte relatif à la cession précitée sera passé en la forme notariée ; 

- De dire que les éventuels frais d’actes, honoraires de notaires et de géomètres seront pris en 

charge par l’acquéreur. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment les articles L.2121-29, L.2122-21 

et L.2241-1 ; 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 7 décembre 2023 portant autorisation de 

cession de la parcelle cadastrée section AB numéro 27 par acte passé en la forme administrative ; 

Considérant que l’avis du Pôle d’Évaluation des Domaine de la Direction Générale des Finances 

Publiques, compte tenu de la strate démographique de la commune, n’est pas obligatoire ; 

Considérant que la complexité de la propriété de la parcelle rend nécessaire sa cession par acte 

passé en la forme notariée ; 
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Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions de la présente délibération abrogent et remplacent celles de la délibération du 

Conseil municipal du 7 décembre 2023 portant autorisation de cession de la parcelle cadastrée 

section AB numéro 27 par acte passé en la forme administrative. 

 

ARTICLE 2 

La commune autorise, pour un prix de soixante-quinze euros par mètre carré, la cession de la 

parcelle cadastrée suivante : 

 
Section Numéro Adresse Surface 

AB 027 Impasse des Charrons à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 00 a 10 ca 

 

ARTICLE 3 

L’acte relatif à la cession précitée sera passé en la forme notariée. Les éventuels frais d’actes, 

honoraires de notaires et de géomètres seront pris en charge par l’acquéreur. 

 

ARTICLE 4 

Le Maire est autorisé à signer, au nom de la commune, l’acte notarié à intervenir et tous les autres 

documents relatifs à la présente délibération. 

 

ARTICLE 5 

Les crédits nécessaires à la cession sont inscrits au budget général de la commune de l’exercice de 

l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-036 PORTANT AUTORISATION DE CESSIONS DES 

PARCELLES CADASTRÉES SECTION AB NUMÉRO 30 ET 31, ET SECTION AK 

NUMÉRO 89, ET ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION 2023-45 DU 11 OCTOBRE 

2023 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que dans le cadre de l’opération de clarification 

administrative et foncière actée par la délibération du 31 août 2023 rectifiée pour erreur matérielle 

le 27 mars 2024, plusieurs parcelles ont été désaffectées et déclassées du domaine public 

communal. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’au vu de la situation réelle de ces parcelles et 

de leur état de privatisation, il convient de les proposer à la cession au profit des fonds voisins. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

- D’abroger les dispositions de la délibération du 11 octobre 2023 ; 

- D’autoriser la cession, à un prix de soixante-quinze euros du mètre carré, des parcelles 

cadastrées : 

o Section AB numéro 030 d’une surface de trente-huit centiares et située place des 

Écoles ; 

o Section AB numéro 031 d’une surface de dix-neuf centiares et située route de 

Marans ; 

o Section AK numéro 089 d’une surface de quarante-cinq centiares et située chemin 

de la Ville ; 

- De dire que les actes relatifs aux cessions précitées seront passés en la forme notariée ; 

- De dire que les éventuels frais d’actes, honoraires de notaires et de géomètres seront pris en 

charge par l’acquéreur. 
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Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment les articles L.2121-29, L.2122-21 

et L.2241-1 ; 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 octobre 2023 portant autorisation de 

cessions des parcelles cadastrées section AB numéro 30 et 31, et section AK numéro 89 par actes 

passés en la forme administrative ; 

Considérant que l’avis du Pôle d’Évaluation des Domaine de la Direction Générale des Finances 

Publiques, compte tenu de la strate démographique de la commune, n’est pas obligatoire ; 

Considérant que la complexité de la propriété des parcelles rend nécessaire leurs cessions par 

actes passés en la forme notariée ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions de la présente délibération abrogent et remplacent celles de la délibération du 

Conseil municipal du 11 octobre 2023 portant autorisation de cessions des parcelles cadastrées 

section AB numéro 30 et 31, et section AK numéro 89 par actes passés en la forme administrative. 

 

ARTICLE 2 

La commune autorise, pour un prix de soixante-quinze euros par mètre carré, les cessions des 

parcelles cadastrées suivantes : 

 
Section Numéro Adresse Surface 

AB 030 Place des Écoles à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 00 a 38 ca 

AB 031 Route de Marans à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 00 a 19 ca 

AK 089 23, chemin de la Ville à Saint-Christophe (Charente-Maritime) 00 ha 00 a 45 ca 

 

ARTICLE 3 

Les actes relatifs aux cessions précitées seront passés en la forme notariée. Les éventuels frais 

d’actes, honoraires de notaires et de géomètres seront pris en charge par l’acquéreur. 

 

ARTICLE 4 

Le Maire est autorisé à signer, au nom de la commune, les actes notariés à intervenir et tous les 

autres documents relatifs à la présente délibération. 

 

ARTICLE 5 

Les crédits nécessaires aux cessions sont inscrits au budget général de la commune de l’exercice de 

l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-037 PORTANT INSTAURATION DE LA PRIME DE POUVOIR 

D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle a 

été créée par le décret 2023-1006 du 31 octobre 2023, pour certains agents publics de la fonction 

publique territoriale : 

- Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires ; 

- Les agents contractuels de droit public ; 

- Les assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L.422-6 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles. 
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Les bénéficiaires devront : 

- Avoir été recrutés avant le 1er janvier 2023 ; 

- Avoir été employés et rémunérés au 30 juin 2023 par la collectivité ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, dans les conditions définies à l’article 

3 du décret 2023-1006 susvisé. 

 

Monsieur le Maire indique au Conseil municipal les montants proposés en fonction de la 

rémunération brute. 

 

Monsieur le Maire précise que le montant de la prime perçue par l’agent sera réduit, le cas échéant, 

à la proportion de la quotité de travail et de la durée d’emploi. 

 

Monsieur le Maire précise également que le Comité Social Territorial a émis, en date du 9 avril 

2024, un avis favorable au projet de la commune d’instauration de la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnel. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 

- D’instaurer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle selon les modalités exposées ; 

- D’autoriser le Maire à fixer, par arrêté individuel, le montant de la prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle versée aux agents concernés dans le respect des dispositions 

règlementaires et des dispositions de la présente délibération ; 

- D’inscrire les crédits nécessaires au versement de la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle au budget général de la commune de l’exercice 2024. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le décret 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 9 avril 2024 ; 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités d’attribution de la 

prime de pouvoir d’achat exceptionnelle ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER  BÉNÉFICIAIRES 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée : 

- Aux fonctionnaires (titulaires ou stagiaires) ; 

- Aux agents contractuels de droit public ; 

- Aux assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L.422-4 du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Pour cela, les bénéficiaires devront : 

- Avoir été recrutés avant le 1er janvier 2023 ; 

- Avoir été employés et rémunérés au 30 juin 2023 par la collectivité ; 

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, dans les conditions définies à l’article 3 

du décret 2023-1006 susvisé. 

 

Les agents publics de l’État et hospitaliers détachés au sein d’un employeur public sont éligibles à 

la prime en tenant compte de l’ancienneté acquise dans l’ensemble de la fonction publique. 
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Sont exclus du bénéfice de cette prime les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur 

(prévue au I de l’article 1er de la loi du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection 

du pouvoir d’achat), ainsi que les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en 

stage avec lesquels les employeurs publics sont liés par une convention de stage. 

 

ARTICLE 2   MONTANTS MAXIMUMS 

Le montant de la prime exceptionnelle est défini en fonction de la rémunération brute dans la limite 

des plafonds suivants : 

 
Rémunération brute perçue au titre 

de la période courant du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum de la prime de 

pouvoir d’achat 

Décret 2023-1006 

Montant défini par la collectivité 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 300 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou 

égale à 27 300 € 
700 € 200 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou 

égale à 29 160 € 
600 € 100 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou 

égale à 30 840 € 
500 € 100 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou 

égale à 32 280 € 
400 € 0 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou 

égale à 33 600 € 
350 € 0 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou 

égale à 39 000 € 
300 € 0 € 

 

Le montant de la prime perçue par l’agent sera réduit, le cas échéant, à proportion de la quotité de 

travail et de la durée d’emploi. 

 

Cas particuliers : 

- Lorsque l’agent n’a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de 

référence, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés 

sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute ; 

- Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au 

cours de la période de référence, la rémunération prise en compte est celle versée par la 

collectivité, l’établissement ou le groupement qui emploi et rémunère l’agent au 30 juin 

2023, corrigée selon les modalités ci-dessus pour correspondre à une année pleine ; 

- Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 

30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, 

établissement ou groupement corrigée selon les modalités prévues ci-dessus pour 

correspondre à une année pleine. 

 

ARTICLE 3   MODALITÉS DE VERSEMENT 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle fera l’objet d’un versement unique au mois de mai 

2024. 

 

ARTICLE 4   CUMULS POSSIBLES 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues 

par l’agent, à l’exception de la prime de pouvoir d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 

pour les agents de la fonction publique d’État et de la fonction publique hospitalière. 

 

ARTICLE 5   DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet à date de son caractère exécutoire. 
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ARTICLE 6   ATTRIBUTIONS INDIVIDUELLES 

Le Maire est autorisé à fixer, par arrêtés individuels, le montant de la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle versée aux agents concernés dans le respect des dispositions réglementaires et celles 

de la présente délibération. 

 

ARTICLE 7   CRÉDITS 

Les crédits nécessaires au versement de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle seront inscrits 

au budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-038 PORTANT ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À UNE 

PERSONNE MORALE DE DROIT PRIVÉ 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la commune a reçu une demande de 

subvention de l’association sportive du collège Dolto situé sur la commune de La Jarrie, afin de 

financer l’organisation d’un championnat de France scolaire de basketball à Sens dans l’Yonne du 

28 au 31 mai 2024. 

 

Monsieur le Maire précise que plusieurs enfants de la commune suivent une scolarité dans ce 

collège. 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal qu’au titre du Code Général des Collectivités 

Territoriales, afin de garantir la bonne utilisation des deniers publics, la commune est tenue de 

respecter un certain nombre de règles en matière d’attribution et de versement de subventions. Il en 

va évidemment de même pour la personne morale de droit privé subventionnée par des fonds 

publics qui doit, à tout moment, pouvoir justifier de l’utilisation de ces fonds. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de se prononcer sur l’attribution d’une subvention 

à l’association sportive du collège Dolto situé sur la commune de La Jarrie, et d’en fixer le 

montant. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment les articles L.1611-4 et L.2311-7 

relatifs aux règles d’attribution et de versement d’une subvention par la commune ; 

Vu la demande présentée par l’association sportive du collège Dolto située à La Jarrie (Charente-

Maritime) ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune attribue une subvention d’un montant de deux cents euros à l’association sportive du 

collège Dolto en vue de l’organisation d’un voyage scolaire afin de se rendre au championnat de 

France scolaire à Sens (L’Yonne). 

 

ARTICLE 2 

Le versement effectif de cette subvention est conditionné à la complétude du dossier de demande et 

à la production des pièces justificatives demandées par la commune. 

 

ARTICLE 3 

Le Maire est autorisé à procéder au versement de la subvention exposée, les crédits nécessaires sont 

inscrits au budget général de la commune de l’exercice de l’année 2024. 
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DÉLIBÉRATION 2024-039 PORTANT AVIS SUR LES ADHÉSIONS ET RETRAITS DE 

MEMBRES AU SYNDICAT UNION DES MARAIS DE LA CHARENTE-MARITIME 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que le syndicat Union des Marais de la Charente-

Maritime a décidé, en date du 10 avril 2024, d’approuver les demandes d’adhésion de plusieurs 

nouveaux membres, à savoir :  

- La commune de Trizay ; 

- La commune de Puyrolland ; 

- La commune de Chantemerle-sur-Soie. 

 

En date du 10 avril 2024 également, le syndicat Union des Marais de la Charente-Maritime a 

décidé d’approuver les demandes de retraits de plusieurs membres, à savoir : 

- La commune de Rochefort-sur-Mer ; 

- La commune de Moëze ; 

- Le SIAH du Canal de Charras ; 

- L’ASA des Terres basses de l’Eguille. 

 

En vertu des statuts du syndicat, il appartient aux membres d’émettre un avis sur l’adhésion de 

nouveaux membres. À défaut de réponse, l’avis du membre est considéré comme favorable. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’émettre un avis favorable les adhésions et les 

retraits exposés au syndicat Union des Marais de la Charente-Maritime. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les délibérations du Comité syndical du syndical Union des Marais de la Charente-Maritime en 

date du 10 avril 2024 ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune émet un avis favorable à l’adhésion des nouveaux membres suivants au syndicat 

Union des Marais de la Charente-Maritime : 

- La commune de Trizay ; 

- La commune de Puyrolland ; 

- La commune de Chantemerle-sur-Soie. 

 

ARTICLE 2 

La commune émet un avis favorable au retrait des membres suivants du syndicat Union des Marais 

de Charente-Maritime : 

- La commune de Rochefort-sur-Mer ; 

- La commune de Moëze ; 

- Le SIAH du Canal de Charras ; 

- L’ASA des Terres basses de l’Eguille. 
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DÉLIBÉRATION 2024-040 PORTANT AVIS SUR L’AFFILIATION DU SYNDICAT 

MIXTE POUR LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE LA ROCHELLE 

AUNIS AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE 

LA CHARENTE-MARITIME 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que le syndicat mixte pour le SCoT La Rochelle 

Aunis a sollicité son affiliation volontaire au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

de la Charente-Maritime. 

 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique et au décret 85-643 du 26 juin 1985, la 

consultation des collectivités et établissements publics affiliés au Centre de Gestion est nécessaire 

préalablement à l’acceptation de cette demande d’affiliation au 1er janvier 2025. 

 

Il revient donc au Conseil municipal de donner son avis sur cette demande d’affiliation. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’émettre un avis favorable à la demande 

d’affiliation du syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence Territoriale La Rochelle Aunis au 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente-Maritime. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le décret 85-643 du 26 juin 1985 ; 

Considérant que la consultation des collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de la Charente-Maritime est nécessaire préalablement à 

l’acceptation d’une demande d’affiliation ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

La commune émet un avis favorable à l’affiliation du syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence 

Territoriale La Rochelle Aunis au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 

Charente-Maritime. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2024-041 PORTANT DEMANDE D’INTÉGRATION DU PROJET DE 

PISTE CYCLABLE DE SAINT-CHRISTOPHE VERS AIGREFEUILLE-D’AUNIS DANS 

LES LIAISONS STRUCTURANTES DU SCHÉMA DIRECTEUR DES AMÉNAGEMENTS 

CYCLABLES DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA ROCHELLE ET 

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE DU PROJET AU TITRE DES 

LIAISONS STRUCTURANTES 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la municipalité souhaite lancer un projet de 

création de piste cyclable reliant les communes de Saint-Christophe et d’Aigrefeuille-d’Aunis. 

 

Actuellement, cet itinéraire fait partie des liaisons de maillage du Schéma Directeur des 

Aménagements Cyclables de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle. 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle finance, au titre des liaisons de maillage, 50 % du montant hors taxes du projet. La 
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maîtrise d’ouvrage est, dans ce cas, porté par la commune avec un accompagnement technique de 

la Communauté d’Agglomération de La Rochelle. 

 

Les liaisons de ce même schéma directeur, dites « structurantes », revêtant un caractère 

d’importance certain dans les projets de mobilité de la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle, sont, quant à elles, portées en maîtrise d’ouvrage par la communauté et son financées à 

100 %. Seule une partie des frais d’acquisition des terrains resterait à la charge de la commune 

ainsi que les frais fonciers annexes. 

 

Monsieur le Maire précise au Conseil municipal que cet itinéraire relierait la commune avec l’arrêt 

du Transport Express Régional Nouvelle Aquitaine de La Jarrie et le collège de La Jarrie, ce qui en 

fait un candidat idéal pour devenir une liaison structurante au titre du Schéma Directeur des 

Aménagements Cyclables de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de solliciter auprès de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle : 

- L’intégration d’une partie du projet de piste cyclable de Saint-Christophe vers Aigrefeuille-

d’Aunis dans les liaisons structurantes du Schéma Directeur des Aménagements 

Cyclables ; 

- La prise en charge financière du projet. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au 

scrutin ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Schéma Directeur des Aménagements Cyclables de la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle applicable entre 2017 et 2030 ; 

Considérant qu’au sein du schéma susvisé, la liaison exposée est actuellement considérée 

commune un axe de maillage en projet ; 

Considérant que le schéma susvisé a pour but de densifier le réseau structurant en : 

- Connectant toutes les communes au réseau cyclable structurant ; 

- Créant des réseaux permettant de connecter les communes entre elles ; 

- Desservant les principales zones d’emploi ; 

Considérant que le développement des déplacements à vélo est l’un des axes forts de la politique 

de mobilité menée par la Communauté d’Agglomération de La Rochelle ; 

Considérant qu’un des objectifs du Plan Climat Air Énergie Territorial, véritable feuille de route 

destiné à lutter contre le réchauffement climatique, est d’adopter des modes de mobilité plus 

sobres ; 

Considérant que cette liaison se connecte au réseau cyclable de La Jarrie et dessert la zone 

d’emploi de Croix-Fort ; 

Considérant que l’itinéraire exposé relierait la commune de Saint-Christophe à des équipements et 

services publics essentiels tels que l’arrêt du Train Express Régional de La Jarrie et au collège de 

La Jarrie, ce qui en ferait un candidat pertinent en vue de faire partie des axes structurants du 

schéma susvisé ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune sollicite auprès de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle l’intégration du 

projet de piste cyclable de Saint-Christophe vers Aigrefeuille-d’Aunis parmi les liaisons 

structurantes du Schéma Directeur des Aménagements Cyclables de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle. 
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ARTICLE 2 

La commune sollicite également la prise en charge financière du projet par la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle au titre des liaisons structurantes. 

 

 

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES EN VERTU DES DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU 

MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

1. Fourrière animale intercommunale 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle sollicite les communes afin de connaître leur avis sur le recrutement d’un troisième agent 

à temps plein dont la charge serait la récupération des chiens en divagation. 

 

Le Conseil municipal informe le Maire qu’il n’est pas intéressé par cet ajout de mission pour la 

fourrière animale intercommunale. 

 

2. Demande d’occupation du domaine public communal pour un foodtruck 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal d’une demande d’occupation du domaine public 

communal pour un foodtruck proposant des pizzas, des burgers et des desserts faits maison avec 

des produits locaux. L’occupation se ferait à raison d’une ou deux créneaux par semaine. 

 

Le Conseil municipal suggère au Maire de proposer le mercredi, jeudi ou dimanche comme 

créneaux disponibles. 

 

3. Inauguration du Pont de l’Embellie 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de l’inauguration du Pont de l’Embellie le 1er juin 

2024. 

 

4. Actualisation du schéma de lecture publique du Département de la Charente-

Maritime 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la révision à venir du schéma de lecture 

publique du Département de la Charente-Maritime. Le sujet sera abordé au cours de la prochaine 

assemblée générale de l’association ABCD.  

 

5. Information sur la navette autonome de la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de l’état d’avancement du projet de navette 

autonome. Le dossier d’homologation est toujours en cours mais la mise en service est toujours 

prévue fin 2024. Une présentation des arrêts desservis a néanmoins mis en évidence l’absence 

d’arrêt prévu au lieu-dit de Puyvineux. Monsieur le Maire s’engage à faire remonter l’information 

auprès de la direction des mobilités et des transports de la Communauté d’Agglomération de La 

Rochelle et à plaider en faveur de l’ajout de cet arrêt. 
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6. Réunion avec le personnel des écoles et de l’association « Les Bambins d’Aunis » 

 

Madame JONES informe le Conseil municipal de l’organisation d’une réunion avec le personnel 

des écoles et de l’association « Les Bambins d’Aunis » le 16 mai 2024 à quatorze heures. Il sera 

question de la communication et de la coordination avec les enfants. 

 

Madame JONES propose également aux membres de la commission en charge de la vie scolaire, 

enfance et jeunesse, d’assister à cette réunion. 

 

7. Réunion de l’inter CCAS 

 

Madame JONES informe le Conseil municipal qu’une réunion de l’inter CCAS est prévue le 31 mai 

2024 sur le sujet de l’analyse des besoins sociaux. 

 

Monsieur le Maire répond qu’il ne pourra malheureusement pas y assister et charge Madame 

JONES d’y assister. 

 

8.  Association « Plaine d’Aunis Pleine de Jeunes » 

 

Madame JONES informe le Conseil municipal que la directrice de l’association « Plaine d’Aunis 

Pleine de Jeunes » propose de venir présenter l’étendue de leur action sur le territoire en 

préambule d’une prochaine réunion. 

 

Monsieur le Maire suggère d’organiser plutôt une réunion de commission ouverte. 

 

9. Tonte des chemins blancs 

 

Monsieur BESSON demande au Maire s’il était possible de tondre les chemins blancs car les 

herbes sont hautes, surtout au niveau du milieu du chemin. 

 

Monsieur PAILLOU et Monsieur le Maire répondent qu’il y a du retard dans les tontes en raison 

des aléas climatiques, et qu’elles seront réalisées dès que possible. 

 

10. Taille des branches des saules de l’aire de la Garenne 

 

Monsieur BESSON demande au Maire s’il était possible de couper les branches des saules près de 

l’étang qui débordent sur la route. 

 

Monsieur le Maire répond que l’opération est d’ores et déjà prévue. 

 

11. Travaux de rénovation de la classe de l’école primaire 

 

Madame JONES demande au Maire l’état d’avancement de la consultation des artisans pour 

l’opération de rénovation de la salle de classe inoccupée. 

 

Monsieur le Maire indique être en attente de devis de plaquiste. 

 

12. Remontées sur la question de la gestion et de la prévention des déchets 

 

Madame BOURG demande à Monsieur le Maire s’il y a eu des remontées des habitants en matière 

de gestion et de prévention des déchets. 

 

Monsieur le Maire répond qu’aucune remontée n’a été faite par la population à ce jour. 

 

 



Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 

Séance du Conseil municipal ordinaire du 7 mai 2024 
 

13. Rencontre avec la Société d’Économie Mixte Énergie 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de sa rencontre avec le directeur de la Société 

d’Économie Mixte Énergie concernant d’éventuels projets d’ombrières photovoltaïques sur les 

parkings de la salle polyvalente, de la rue du Stade et du cimetière. 

 

14. Prélèvements liés à la qualité de l’eau 

 

Monsieur BOURDEAU demande à Monsieur le Maire où consulter les résultats des prélèvements 

d’eau réalisés par la Communauté d’Agglomération de La Rochelle dans les fossés. 

 

Monsieur le Maire répond qu’il va se renseigner sur le sujet.  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-deux heures et trente minutes et 

arrêtée à dix-sept délibérations du numéro 2024-025 au numéro 2024-041. 

 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 12 

M. CHABRIER Mme ZELMAR M. PAILLOU 

Mme JONES Mme GROS M. BESSON 

Mme GRENON M. GERVAIS Mme SIMONNEAU 

Mme DILLERIN Mme BOURG M. BOURDEAU 

Absents ayant donné pouvoir 2 

M. LAVALADE pouvoir à M. CHABRIER 

M. PLANCHET pouvoir à M. PAILLOU 

Absents excusés 1 

M. GAUTHIER   
 

Délibérations examinées 

2024-025 Adhésion au FREDON de la Charente-Maritime pour l’année 2024 Approuvée 

2024-026 
Adhésion à l’association des marchés publics d’Aquitaine pour l’année 

2024 
Approuvée 

2024-027 
Approbation de la convention de servitudes sur la parcelle cadastrée 

section AI numéro 103 avec la société ENEDIS 
Approuvée 

2024-028 

Approbation de la convention de mise à disposition de personnel pour 

l’accueil des enfants de Saint-Christophe à l’accueil de loisirs sans 

hébergement « Les Bambins d’Aunis » avec la commune de Forges 

Approuvée 

2024-029 

Approbation de la convention de mandat de représentation pour faire 

réaliser le projet de rénovation de la toiture de l’église et 

d’aménagement d’une salle associative, au nom et pour le compte de la 

commune, avec la société publique locale Charente-Maritime 

Développement 

Approuvée 

2024-030 

Approbation de la convention de mission de conception et de réalisation 

des travaux relatifs à la création d’une piste cyclable le long de la route 

départementale n°112 avec le Syndicat Départemental de la Voirie de la 

Charente-Maritime 

Approuvée 

2024-031 

Approbation des modifications des statuts de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle relatives à la prise de compétence 

supplémentaire Voile Scolaire 

Approuvée 

2024-032 
Autorisation d’ouverture d’une enquête publique et abrogation de la 

délibération 2023-59 du 7 décembre 2023 
Approuvée 

2024-033 Autorisation d’acquisitions des parcelles cadastrées section AI numéro Approuvée 
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89 et section YB numéro 120, et abrogation de la délibération 2023-46 

du 11 octobre 2023 

2024-034 

Autorisation d’acquisitions des parcelles cadastrées section A numéros 

1596 et 1600, et section ZB numéro 67, et abrogation de la délibération 

2024-01 du 4 janvier 2024 

Approuvée 

2024-035 
Autorisation de cession de la parcelle cadastrée section AB numéro 27 

et abrogation de la délibération 2023-52 du 7 décembre 2023 
Approuvée 

2024-036 

Autorisation de cessions des parcelles cadastrées section AB numéros 

30 et 31, et section AK numéro 89, et abrogation de la délibération 

2023-45 du 11 octobre 2023 

Approuvée 

2024-037 Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle Approuvée 

2024-038 Attribution d’une subvention à une personne morale de droit privé Approuvée 

2024-039 
Avis sur les adhésions et retraits de membres au syndicat Union des 

Marais de la Charente-Maritime 
Approuvée 

2024-040 

Avis sur l’affiliation du syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence 

Territoriale La Rochelle Aunis au Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Charente-Maritime 

Approuvée 

2024-041 

Demande d’intégration du projet de piste cyclable de Saint-Christophe 

vers Aigrefeuille-d’Aunis dans les liaisons structurantes du Schéma 

Directeur des Aménagements Cyclables de la Communauté 

d’Agglomération de La Rochelle et demande de prise en charge 

financière du projet au titre des liaisons structurantes 

Approuvée 

 

 

 

Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 

La Secrétaire de séance, 

Nadine ZELMAR.  
 


